
 

Introduction à la finance d’entreprise 

Comment calculer la rentabilité économique 

et la rentabilité financière ? 

Ce cours vous est proposé par Fatmatül PRALONG, enseignante agrégée en sciences 

économiques, Sorbonne Université et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie 

Gestion. 

Quiz 

Attention ceci est la version corrigée du quiz. 

1. La rentabilité économique est calculée de la façon suivante :  

a. Taux de marge / capitaux propres 

b. Résultat d’exploitation / immobilisations 

c. Résultat d’exploitation / actifs économiques 

 

2. La rentabilité financière est calculée de la façon suivante :  

a. Résultat d’exploitation / capitaux propres 

b. Résultat net / dettes financières 

c. Résultat net / capitaux propres 

 

3. L’actif économique est calculée de la façon suivante : 

a. Immobilisations + BFR + disponibilités 

b. Actif circulant + BFR  - dette financières 

c. Capitaux propres + dettes  
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4. L’effet de levier est la relation suivante : 

a. Rentabilité financière - Rentabilité économique =  
𝐃𝐞𝐭𝐭𝐞𝐬 𝐟𝐢𝐧𝐚𝐧𝐜𝐢è𝐫𝐞𝐬

𝐂𝐚𝐩𝐢𝐭𝐚𝐮𝐱 𝐩𝐫𝐨𝐩𝐫𝐞𝐬  
 x (Re – i) 

b. Rentabilité financière + Rentabilité économique =  
𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒𝑠

𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠  
 x (Re – i) 

c. Rentabilité financière + 
𝐷𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐𝑖è𝑟𝑒𝑠

𝐶𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠  
 x (Re – i) + résultat d’exploitation 

 

5. Un effet de levier positif signifie que : 

a. L’entreprise ne s’endette pas 

b. Les actionnaires s’appauvrissent à cause de l’endettement 

c. Les actionnaires s’enrichissent grâce à l’endettement 
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